
DROITS ET DÉMOCRATIE AU ZIMBABWE :

DOCUMENTER LES VIOLATIONS DES DROITS

Droits et Démocratie travaille avec les défenseurs des 
droits de la personne pour relever les standards d’enquêtes 
en matière de cueillette de preuves. Cela est rendu pos-
sible grâce à un nouvel outil appelé Rights Case, une base 
de données innovatrice, conviviale et sécurisée, qui peut 
être utilisée simultanément par toute organisation qui 
se consacre à la cueillette de preuves de violations des 
droits de la personne. Ces données seront également par-
ticulièrement utiles pour les activités de relations publiques 
et de communication, dans le contexte de la prochaine 
période électorale prévue pour 2012.

CE QUE NOUS FAISONS
Soutien aux organisations combattant les violations des droits de la »»
personne au Zimbabwe, basées en Afrique australe.   

Attirer l’attention sur la situation des droits de la personne au travers »»
des médias ainsi que par des mécanismes juridiques et politiques.    

Aider la société civile de l’Afrique australe à faire croître la pression »»
internationale en faveur d’une transition politique au Zimbabwe.

RÉSULTATS
Efficacité accrue des organismes de la société civile d’Afrique australe »»
à coordonner l’enquête régionale sur les violations des droits de la 
personne au Zimbabwe.   

Impact croissant des défenseurs des droits de la personne dans le »»
processus électoral zimbabwéen par la publication des tendances 
concernant les violations des droits de la personne.

Pertinence accrue des défenseurs des droits de la personne dans »»
l’optique de médiation de la communauté internationale. 

NOS PARTENAIRES
Ce projet est implanté en partenariat avec cinq organisations de défense 
des droits de la personne de la société civile, établies en Afrique du Sud 
et au Zimbabwe. Avocats pour les droits de la personne et le Forum des 
exilés du Zimbabwe participent à cette enquête à partir de leur base 
d’activité située en Afrique du Sud.

Droits et Démocratie est une institution indépendante et non partisane crée en 1988 par le Parlement 
du Canada afin de promouvoir et consolider les institutions démocratiques et les bonnes pratiques 

comme levier de développement des droits humains. 

Renseignements supplémentaires : www.dd-rd.ca


